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L’Etat cède ses terrains pour la création de logements
ESSONNE INFO | Par Jérôme Lemonnier | Publié le mardi 13 janvier 2015 à 07:25 | 5 contributions

Ce lundi 12 janvier, l’Etat a officiellement cédé un terrain d’un hectare à la municipalité de Savigny-sur-Orge pour la construction de logements. Une
première en Essonne qui se reproduira dans les prochains mois dans d’autres communes du département.

Joël Mathurin signe les actes de vente sous les yeux du maire de Savigny-sur-Orge, Éric Mehlhorn.
(JL/EI)

« C’est un grand jour pour l’Essonne » annonçait le préfet délégué à l’égalité des chances Joël Mathurin en s’installant derrière la table de réunion de la mairie de
Savigny-sur-Orge. Un grand jour, car l’Etat a cédé pour la première fois une partie de son foncier à une commune du département. Résultant de l’application de la
loi mise en vigueur le 18 janvier 2013, cette vente de terrain n’est pas la première en France. Pour autant, il ne s’agit que de la douzième à l’échelle du pays et la
cinquième au niveau régional.

Pour cette première essonnienne, c’est la commune de Savigny-sur-Orge qui obtient un terrain d’une superficie avoisinant un hectare. Cette parcelle pourra donc
servir comme le prévoit la loi à la construction de nouveaux logements.

Des terrains décotés

C’est donc ce lundi 12 janvier que la municipalité de Savigny-sur-Orge s’est officiellement portée acquéreur d’une parcelle grande de 8 817m². La cession d’un
terrain appartenant au domaine de la Ferme Champagne s’est réalisée dans le but de pouvoir donner à la commune une possibilité de construire de nouveaux
logements.

Initialement propriété du Ministère de la Justice, ce dernier a été vendu 1 375 000 d’euros, soit un prix plus abordable que son coût réel. La vente a ainsi été
rendue envisageable grâce à certains avantages que procure la loi du 18 janvier 2013. « Elle permet une décote importante des terrains, explique Joël Mathurin.
Celle-ci peut aller dans certains cas jusqu’à 100%. Pour le cas du terrain de la Ferme Champagne, la ville a eu une décote de 45% ». Une réduction qui se situe
dans la moyenne des précédentes décotes attribuées. Ces dernières évoluent jusqu’à présent entre 26 et 84%. « C’est une évaluation qui est réalisée par les
services des domaines et par la direction départementale de territoires, le tout en fonction de la qualité du projet », renseigne Joël Mathurin sur les mécanismes
du calcul de la décote. Bref, un avantage non négligeable pour le maire de Savigny-sur-Orge. « Ici, les terrains sont très chers. Sans cette décote, l’achat n’aurait
pas forcément été réalisable », concède Éric Mehlhorn.

Cette vente et ce rabais répondent à un objectif bien précis. « Cela doit permettre de consolider un modèle économique et inciter les opérateurs à produire du
logement avec un loyer abordable pour les concitoyens, affirme le préfet délégué à l’égalité des chances. Nous sommes dans une stratégie d’aménagement du
territoire pour permettre à des collectivités de remplir leur part dans la production de l’offre de logements ».
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Champagne va poursuivre son aménagement

Avec cette toute nouvelle acquisition, la commune de plus de 37 000 habitants va poursuivre son agrandissement. Et cela tombe plutôt bien, car « les terrains de
cette taille restent rares à Savigny », note Éric Mehlhorn. Cet espace de près d’un hectare verra dans les prochains mois la construction de 62 logements en son
sein. Sa localisation dans le nouveau quartier de Champagne va permettre à la municipalité de poursuivre le travail d’aménagement du secteur engagé il y a peu.
« Ce projet va dans la continuité d’un aménagement de toute la Ferme de Champagne qui avait fait l’objet de nombreuses rétrocessions de terrains. Une école a
été créée ou encore un gymnase a été rénové en plus de la mise en place d’un certain nombre de logements, rappelle l’édile savinien. Nous nous inscrivons dans
la continuité de la mise en place de ce quartier ».

L’organisation de ce quartier récent, dont certains équipements sont sortis de terre il y a moins de trois ans comme pour l’école maternelle Champagne, va se
prolonger avec la création de ces logements destinés au social. La plupart de ces derniers seront des logements sociaux PLAI (prêt locatif aidé d’intégration) ou
PLUS (prêt locatif à usage social) et devraient être pour la plupart réservé aux Saviniens. Avec ces nouvelles réalisations, cela permettra à la commune de flirter
avec la barre des 15% d’habitats sociaux.

Quelques-uns d’entre eux seront également adaptés pour les personnes à mobilité réduite ou handicapées. « Nous avons une population vieillissante, constate
Stéphane Ducret, le directeur départemental de l’agence I3F qui se chargera de réaliser le projet. Nous réfléchirons sur des appartements, des bâtiments et surtout
sur des accès adaptés à ce public. Neuf appartements seront spécifiquement adaptés pour accueillir ces personnes pour le mieux ».

Les travaux sur cette parcelle commenceront dans les prochains jours et cela débutera notamment par la destruction de deux bâtiments murés laissés à l’abandon.
La livraison complète des appartements est normalement prévue pour le premier semestre 2017.

Savigny-sur-Orge ne sera pas la seule commune de l’Essonne à bénéficier de cette loi et par conséquent d’un terrain avec rabais. Les services préfectoraux en
comptabilisent une dizaine sur tout le territoire. Toutefois, impossible de savoir l’emplacement du prochain terrain cédé par l’Etat. « Il est encore trop tôt pour
annoncer le nom d’une commune. Nous n’en sommes encore qu’à l’étape des négociations, admet le préfet délégué. Cependant, nous ferons le nécessaire pour
qu’un second contrat soit signé d’ici la fin d’année ». 

Jérôme Lemonnier

Journaliste pour Essonne Info. Courriel : jerome@essonneinfo.fr
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Karima nasli bakir dit :
mardi 13 janvier 2015 à 16:07 à 16 h 07 min

Un projet supplémentaire pour la ferme Champagne
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Raymond GUILLARD dit :
mercredi 14 janvier 2015 à 21:37 à 21 h 37 min

Je crois que Jean Marsaudon a été à l’origine de la première phase. C’est Eric Mehlhorn qui réalisera la 2ème phase.Une belle continuité. Merci.

Répondre
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Olivier Vagneux dit :
jeudi 15 janvier 2015 à 17:58 à 17 h 58 min

Adieu donc la salle de spectacle ou la maison médicale qu’on aurait pu espérer en lieu et place.

Avec 56 logements supplémentaires, la Ville va en effet largement rattraper son retard dans le quota de logements sociaux.

Sur les (environ) 16 600 logements que compte Savigny dont 15,96 % de sociaux sur les 25 % requis par la loi SRU, on va gagner quelques dixièmes de
point. Belle avancée.

Plutôt que de se battre contre la réforme des rythmes scolaires, n’est-ce pas plutôt sur ce terrain qu’il faudrait agir ? Contre la loi populiste de Mme
DUFLOT ?

Continuons sur la voie du marsaudonisme, faisons du logement sans créer d’industries ni laisser de place pour la santé, la culture ou le sport. On aura
bientôt gagné avec une ville-dortoir dont aucune métropole ne voudra.

L’école Aimée-Leclerc fonctionne déjà avec des classes dont le nombre d’élèves est supérieur à la moyenne nationale. Où mettra-t-on les enfants de ces
familles ?

Peut-être la nouvelle municipalité pourrait-elle enfin penser son Plan local d’urbanisme (PLU) ? Puisque de toute façon, il est mal fait puisque c’est Mme
SPICHER-BERNIER qui l’avait fait…
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Olivier Vagneux dit :
jeudi 15 janvier 2015 à 18:38 à 18 h 38 min

62 logements, j’étais resté sur le chiffre d’un autre papier. Je n’ai pas non plus parlé du coût de l’achat (1 375 000 €) alors que la Ville n’est pas
capable de sortir de l’argent pour les rythmes scolaires. Ou quoi que ce soit d’autre…

Répondre

Olivier Vagneux dit :
jeudi 15 janvier 2015 à 18:41 à 18 h 41 min

C’est amusant, sur le site de la Ville, on trouve encore d’autres informations : http://www.savigny.org/spip.php?article1716 .

65 logements et un terrain acheté 1 405 133,98 euros. Mais à qui peut-on encore faire confiance ?
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